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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES—LES CLAYES-SOUS-BOIS

C

Le serment de jumelage a été re‐
nouvelé par les maires des deux
communes. Photo fournie par la

ville des Clayes-sous-Bois

'est  une  amitié  durable

qui lie la ville des Clayes-

sous-Bois  à  celle  Rothenbach,

dans les Hautes-Vosges en Alle‐

magne.

Après  avoir  célébré  le  soixan‐

tième anniversaire de ce pacte

franco-allemand  aux  Clayes-

sous-Bois  en  2024,  le  maire

Philippe Guiguen et son équipe

municipale étaient en déplace-

ment en Allemagne, du 29 mai

au 1er juin dernier, pour renou‐

veler le serment de jumelage.

A Rothenbach, cette amitié est

officiellement  célébrée  le

31 mai,  notamment  par  une

fête citoyenne. Chaque année,

cet  échange donne lieu  à  des

cérémonies,  des  fêtes  et  à  la

découverte  du  patrimoine  de

chacun. Ainsi, accompagnés de

l'association  La  Garde  des

Clayes  et  du  comité  de  jume‐

lage clétien, les élus ont profité

d'un programme de découverte

concocté  par  le  comité  de  ju‐

melage  allemand  :  visites  de

sites  historiques  et  des  villes

de  Rothenbach  et  de  Nurem‐

berg,  exposition  «  60 ans

d'amitié  franco-allemande  »,

soirée festive et folklorique… ■
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